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eau sur l’avenir de la Cour européenne des droits de 

l’homme, organisée par la Présidence suisse du Comité des Ministres, s’est tenue à Interlaken, 

19 février 2010. La Conférence a adopté un Plan d’Action et invité le Comité 

donner mandat aux organes compétents en vue de préparer, d’ici juin 2012, 

une seconde Conférence de haut niveau sur l’avenir de la Cour a été 

Délégués des Ministres ont donné mandat au Comité directeur pour les droits de l’homme 

par le biais de son Comité d’experts sur la réforme de la Cour (DG d’éla

haut niveau sur l’avenir de

projet de protocole d’amendement à la Convention sont d’abord tenus au 

cours de deux réunions d’un Groupe de rédaction à composition restreinte, avant d’être 

L’Assemblée parlementaire, à l’invitation du Comité des Ministres, a adopté l’Avis n° 

… sur le projet de Protocole le … … 20…

Lors de sa … réunion, le [Comité des Ministres] / [les Délég

examiné et décidé d’adopter le projet en tant que Protocole n°15 à la Convention (STCE …). 

Article 1 du Protocole d’amendement

– Garantir l’efficacité continue du système de 

la Convention européenne des droits de l’homme.



une référence au principe de subsidiarité et à la doctrine de la marge d’appréciation

renforcer la transparence et l’accessibilité de ces caractéristiques du système de la 

rester cohérent avec la doctrine de la marge d’appréciation telle que 

de Brighton a également rappelé l’engagement des 

de leur juridiction les droits et libertés définis dans la Convention et d’octroyer un recours 

on dont ils appliquent et mettent en œuvre la Convention, d’une marge d’appréciation 

qui dépend des circonstances de l’affaire et des droits et libertés en cause. Cela reflète le fait 

l’homme au niveau national et que les autorités nationales sont en principe mieux placées 

qu’une 

’appréciation va de pair avec le contrôle mis en p

Convention. A cet égard, le rôle de la Cour est d’examiner si les décisions prises par les 

autorités nationales sont compatibles avec la Convention, eu égard à la marge d’appréciation 

Conformément à l’article 

n’est entrera en vigueur conformément à l’article 7 

Article 2 du Protocole d’amendement

– Conditions d’exercice des fonctions

’exiger que 

la liste de trois candidats est attendue par l’Assemblée 

ôle qui est le sien d’élire les juges, en vertu de l’article 22 de la 

juges hautement qualifiés d’exercer leur 

l’intégralité du 

La limite d’âge appliquée en vertu de l’article 23

sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur du présent avait pour effet d’empêcher 

a été estimé qu’il n’était plus 



indispensable d’imposer une limite d’âge compte tenu du caractère désormais non 

Le processus aboutissant à l’élection d’un

l’

de prévoir une date suffisamment certaine à laquelle l’âge de 65 

éviter qu’un candidat soit empêché de prendre ses fonctions, car il aurait atteint l’âge 

Pour cette raison pratique, le texte du Protocole s’écarte du libellé exact 

décidé que l’âge du candidat 

attendue par l’Assemblée parlementaire. A cet égard, il serait utile que l’appel à candidatures 

de l’Etat Partie fasse référence à la date pertinente et que l’Assemblée parlementaire fournisse 

Le paragraphe 2 de l’article 23 a été supprimé dans la mesure où il a été remplacé par 

les modifications apportées à l’article 21. 

candidats pour le poste de juge à la Cour, l’article 8

ces modifications ne s’appliqueront qu’aux se

soumises à l’Assemblée parlementaire par des Hautes Parties contractantes en vertu de 

l’article 22 de la Convention après l’entrée en vigueur du Protocole. Les candidats figurant 

sur les listes d’ores et déjà 

les juges élus à la date d’entrée en vigueur du Protocole

applicable avant l’entrée en vigueur du présent Protocole, à savoir l’expiration de leur manda

dès qu’ils atteignent l’âge de 70 ans.

du Protocole d’amendement

L’article 30 de la Convention a été amendé de manière à ce que les parties ne puissent 

plus s’opposer au dessaisissement d’une affaire par une chambre en faveur de la Grande 

Cour, qui a indiqué qu’elle envisageait de modifier son Règlement (article 72) de manière à ce 

ambres soient tenues de se dessaisir en faveur de la Grande Chambre lorsqu’elles 

envisagent de s’écarter d’une jurisprudence bien établie

d’opposition des parties au dessaisissement renforcera ce développement. 

des affaires qui soulèvent une question grave relative à l’interprétation de la Convention ou de 

conduire à s’écarter 

qu’elle 

affine l’affaire

e de l’affaire avant de s’en dessaisir.

Voir le paragraphe 16 de l’Avis préliminaire de la Cour établi en vue de la Conférence de Brighton.



l’attente que la Grande Chambre donne à l’avenir 

aux parties sur ce qui peut potentiellement conduire à s’écarter 

e ou sur la question grave relative à l’interprétation de la 

Une règle transitoire est prévue à l’article 8, paragraphe 

suppression du droit d’opposition des parties au dessaisissement ne s’applique

affaires pendantes dans lesquelles l’une des parties s’est déjà opposée, avant l’entrée en 

du Protocole, à une proposition de dessaisissement d’une chambre au profit de la 

du Protocole d’amendement

–

Protocole amendent l’article 35 de la Convention. 

1 de l’article 

d’une part

recours en vigueur dans les Etats membres d’une durée équivalente d’autre part

osition transitoire figure à l’article 8, paragraphe 

ne devrait s’appliquer qu’après 

après la date d’entrée en vigueur du Protocole, afin 

n’a, en outre, aucun caractère rétroactif puisqu’il est précisé au paragraphe 4, d

qu’il ne s’applique pas aux requêtes

l’article 35, paragraphe 1 Convention a été prise avant la date d’entrée en vigueur de la 

du Protocole d’amendement

–

’article 35, p

l’affaire 

. L’exigence d’examiner le bien

requête si le respect des droits de l’homme l’exige demeure. Cet amendement 

En d’autres termes, la Cour ne s’occupe pas des affaires de moindre importance.



S’agissant de la modification 

», aucune disposition transitoire n’est prévue l’article 

ette modification s’appliquera dès l’entrée en vigueur du 

afin de ne pas retarder l’impact de l’efficacité accrue du système qui en 

Elle s’appliquera par conséquent également aux requêtes pour lesquelles la décision 

e d’entrée en vigueur du Protocole.

Article 6 du Protocole d’amendement

Cet article est l’une des clauses finales habituelles incluses dans les traités préparés au 

sein du Conseil de l’Europe. Ce Protocole ne con

sa nature même, ce Protocole d’amendement exclut la formulation de réserves.

Article 7 du Protocole d’amendement

Cet article est l’une des clauses finales habituelles incluses dans les traités préparés 

sein du Conseil de l’Europe. 

Article 8 du Protocole d’amendement

de l’article 8 

transitoires régissant l’application de certaines autres dispositions de fond. Les explications 

L’article 8, paragraphe 

en vigueur à la date d’entrée en vigueur du Protocole, 

Article 9 du Protocole d’amendement

Cet article est l’une des clauses finales habituelles incluses dans les traités préparés au 

sein du Conseil de l’Europe.


